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Art. 1 20 à 1 26a LGC La motion est une proposition soumise au Grand Conseil et impliquant pour le
Conseil d'Etat (ou exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un
projet de loi ou de décret. Elle touche à une compétence propre du Grand Conseil. Le motionnaire
motive sa demande et expose le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du Grand Conseil moyennant les signatures d'au moins 20 députés ;
dans ce cas, it n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le Conseil d'Etat
demande le renvoi à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le Conseil d'Etat demande la prise en considération immédiate de la motion et
son renvoi au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du Grand Conseil, la motion est soit renvoyée au Conseil d'Etat, soit à une
commission parlementaire, soit classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du Conseil d'Etat, le Grand Conseil
peut, jusqu'à sa prise en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure
du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au Conseil d'Etat : une année

Titre de la motion

Compensation équitable et supportable pour les communes vaudoises en attendant PF17

Texte dé osé

La mise en œuvre de la RIE 111 « vaudoise » (réforme fiscale et mesures sociales
d'accompagnement), sans attendre les mesures fédérales (future PF17 prévue pour 2020-
21 ), modifie les équilibres financiers négociés et présentés par le Conseil d'Etat en 20'l 5-16,
en ce qui concerne les communes. En l'absence de la part de la compensation de la
Confédération en faveur des communes, évaluée à CHF 34 mios, et de l'augmentation des
rendements fiscaux des personnes morales liés à la suppression des statuts fiscaux
particuliers (CHF 16 mios), il manquera CHF 50 mios dans les caisses des communes pour
obtenir les équilibres obtenus lors des négociations.

Si les communes vaudoises dans leur ensemble ont toujours soutenu la RIE 111 vaudoise
dans sa globalité, les termes de l'accord ne sont plus respectés avec le choix de Conseil
d'Etat de maintenir une partie des mesures envisagées pour 2019. L'Etat de Vaud doit
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compenser provisoirement les commÙnes vaudoises, afin de respecter l'ensemble des
partenaires envers qui il s'est engagé dans cette réforme importante.

Le nouveau système péréquatif pour les communes vaudoises, prévu pour 201 9, a été
conçu pour mieux encaisser le choc de cette réforme fiscale. La couche « emplois » doit
permettre de redistribuer la compensation de la Confédération et l'augmentation de la
solidarité de mieux répartir les impacts financiers. Les effets escomptés ne peuvent pas être
obtenus sans l'ensemble des mesures prévues. Et surtout, une partie des communes devra
augmenter son taux d'impôt pour compenser les pertes fiscales plus importantes que
prévues, ce qui va à contraire de la volonté de la réforme.

Afin de respecter les équilibres négociés et permettre aux communes de conserver leur
autonomie financière, les motionnaires demandent une compensation financière de l'Etat de
Vaud à hauteur de CHF 50 mios, chaque année en attendant l'entrée en vigueur de la
PF17. Cette somme sera redistribuée aux communes vaudoises :

- CHF 34 mios par le biais de la couche « emplois » déjà prévue dans le nouveau
système péréquatif 2019 ;

- CHF 16 mios en diminution de la part communale à la facture sociale.

Commentaire s

Documents complémentaires :
- « RIE llt dans le canton de Vaud : Renforcement des entreprises et du pouvoir d'achat des

familles », Conférence de presse du Conseil d'Etat, le 1er juillet 2015 ;
- « Flash statistique : Finances des communes vaudoises en 2016 », Communiqué de presse

du 20 décembre 2017 du Canton de Vaud (Statistique Vaud) ;
- « RIE 111 vaudoise : les communes d'ont pas les mêmes marges de manceuvre », Point

CommUNE !, No63, Union des Communes vaudoises.

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures E

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures T

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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